
VOUS AVEZ DANS VOTRE FAMILLE,  
PARMI VOS AMIS, 

UNE PERSONNE ATTEINTE D’UNE MALADIE 
GRAVE OU EN FIN DE VIE, 

 
 VOUS ÊTES TOUCHÉ PAR LE DEUIL, 

 
 LA DÉTRESSE, LA SOUFFRANCE PEUVENT VOUS 

LAISSER DÉSEMPARÉ … 

Savez-vous 
qu’ ALLIANCE jusqu’au bout 

accompagner la vie ...  
est représentée dans les 5 départements 

Aquitains? 
 

 Des bénévoles formés 
à l’accompagnement peuvent vous aider et 

vous soutenir. 
 

 N’HESITEZ PAS A CONTACTER NOS ANTENNES 
(VOIR AU DOS) 

E-mail : alliance24@alliance.asso.fr 
 

Périgueux : 05 53 07 03 83 
Bergerac : 05 53 74 30 95 

E-mail : alliance33@alliance.asso.fr 
 

Bordeaux : 05 56 43 07 07 

Gujan Mestras : 06 69 97 07 84 
Libourne : 05 57 55 15 56 

E-mail : alliance40@alliance.asso.fr 
 

Mont de Marsan : 05 58 45 01 30 

Dax : 05 58 91 46 75 
Biscarrosse : 05 58 78 77 89 

E-mail : alliance47@alliance.asso.fr 
 

Boe : 06 78 88 06 99 

Fumel :  05 53 40 97 23 poste 200 
Marmande : 05 53 20 18 20 

E-mail : alliance64@alliance.asso.fr 
 

Bayonne : 05 59 46 15 15 

Orthez : 05 59 69 42 44 
Urrugne : 05 59 85 99 29 

 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

Elle est organisée à l’intention des 
professionnels et des bénévoles des 
établissements sanitaires et sociaux, des 
associations d’aide et de soins à domicile, des 
institutions médico-sociales. 

Elle a pour objectifs : 

 De répondre aux besoins et aux questions 
pratiques des professionnels et des 
structures ; 

 D’élaborer des propositions spécifiques et 
adaptées aux acteurs de terrain ; 

 De proposer des stages de formation ; 

 D’animer des colloques et une journée 
régionale annuelle de l’Accompagnement. 

 

Les formations proposées sont : 

 

 Sensibilisation à la démarche palliative  

 Vieillir et mourir accompagné  

 Accompagner la fin de vie 

 La fin de vie : cadre juridique et 
questionnement éthique  

 Face au décès en institution  

 Après la mort de l’Autre 

 Professionnels et bénévoles ensemble 
pour accompagner  

 La personne en fin de vie : un projet 
d’établissement  

FEDERATION 

5 rue Haut Queyron 

33 000 BORDEAUX 

Tél. : 05 56 69 85 52  —  Fax. : 05 56 69 80 93 

E-mail : federation@alliance.asso.fr 

www.alliance.asso.fr 



ACCOMPAGNEMENT 

Des personnes atteintes de maladies 
graves, en fin de vie, des personnes 
touchées par un deuil : à domicile, en 
institution, au local des antennes des 
associations départementales. 

Nous proposons l’accompagnement gratuit : 

Au domicile de la personne : 

 

 Une présence écoute en relation directe 
avec la personne malade ou endeuillée et 
ses proches, 

 Une présence garde afin de libérer 
occasionnellement les autres membres de 
la famille, 

 Une aide lors des déplacements, escorte en 
ambulance ou transport en voiture, 

 Une aide à la vie quotidienne. 

 

En institution : 

 

La venue régulière d’une équipe de bénévoles 
accompagnants, dans les institutions ou 
services s’inscrivant dans le mouvement des 
soins palliatifs. 

 

Au sein des antennes locales : 

 

 Une permanence écoute, 

 Des rencontres régulières en groupe de 
personnes endeuillées. 

SES MEMBRES 

Des adhérents, des bénévoles formés et 
sélectionnés ne se substituant jamais à l’action 
des professionnels. 

 
 
 

SES OBJECTIFS 

 Répondre par son engagement à la détresse 
et à la souffrance liées à la maladie grave, la 
fin de vie, le deuil, 

 Accompagner en équipe les personnes 
atteintes d’une maladie grave, leur famille, 
leur entourage, 

 Etre une présence vraie, aimante, 
respectueuse. 

 
 
 

SES ACTIONS 
 

 Accompagnement à domicile ou en institution, 
 Permanences d’accueil et d’écoute, 
 Réunions de réflexion-partage, 
 Conférences publiques, 
 Journées d’étude, colloques, 
 Cycle de formation initiale de 48 heures, 
 Formation continue des bénévoles.  
 

 
 

FORMATION INITIALE 

Elle est proposée à tous les adhérents sans 
critère de sélection à l’entrée. 

Elle permet de partager expériences et 
interrogations face à la fin de vie et à la mort, 
d’approfondir le sens donné à sa vie, de motiver 
un engagement dans l’accompagnement. 

Sa durée est de 48 heures. Elle peut être 
organisée dans chaque antenne locale si un 
nombre suffisant de personnes est inscrit pour 
une session. 

Au cours de 16 thèmes de 3 heures, sont 
successivement abordés : ouverture, 
objectifs, préjugés, besoins physiques, peurs 
et craintes, sentiments, vivre au jour le jour, le 
moment de la mort, vivre après la mort de 
l’autre, aimer, rencontres, musique et 
équilibre de sa vie, équipe, la mort et l’enfant, 
dimensions spirituelles, évaluation. 

Un entretien d’évaluation est proposé aux 
personnes souhaitant s’engager dans les 
activités des associations et de leurs 
antennes. 

 
 
 
 

REFLEXION-PARTAGE 

Des réunions sont régulièrement organisées 
dans les antennes locales. 

Ouvertes à toute personne désireuse 
d’aborder avec d’autres les problèmes liés à 
la souffrance, à la fin de vie, à la mort, elles 
permettent de partager expériences et 
réflexions. 

Le thème de chaque réunion est choisi à 
partir d’événements d’actualité, de documents 
écrits ou audio-visuels jugés importants. 

La discrétion demandée favorise la qualité de 
la rencontre. 


